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Vandoeuvre lès Nancy, le 07 juillet 2011 
 
 
Monsieur Le Procureur Général de la Cour d’Appel 
Tribunal d’Appel de Nancy 
3 Terrasses de la Pépinière  
Case Officielle 10 
54035 NANCY CEDEX 
 
Copie à  
Monsieur Le Président de la République 
Monsieur Nicolas SARKOZY  
Palais de l’Elysée, 55 Rue du Faubourg Saint Honoré 
75008 PARIS CEDEX 

V/Réf. :  
N/Réf. : PR 48/11 
Objet : demande d’aide – dossier 10/00206 TGI Nancy - LRAR 1A 055 932 9641 0 

 
 
Monsieur le Procureur Général, 
 
Je vous remercie beaucoup pour votre réponse à mon courrier LR1A05093888006 

du 13 juin dernier.  
 
Je remarque une certaine agressivité dans vos écrits. Serait-elle consécutive à 

l’absence de preuves dans les affirmations que vous avancez ? 
 
Je réfute idéologiquement et religieusement le mensonge, je n’ai aucun intérêt à 

mentir dans ce dossier car je sais pertinemment que les mensonges seront à charge contre moi. Je n’ai rien 
demandé à personne, rien de rien, je veux simplement l’exercice de mes droits parentaux sur ma fille Anouk 
à équité avec sa mère, je veux simplement que soient respectés les droits d’Anouk. 

 
Je constate d’abord que vous avez tous, magistrats, ministres et Président de la 

République, une irritation à la prononciation de « affaire d’Outreau » ou de « Justice d’Outreau ». Dans la 
vie, il y a deux manières d’appréhender la vérité: soit vous la réfutez systématiquement sans autoriser le 
moindre débat et vous continuez à raisonner et juger comme par le passé en détenteur de la pensée unique, 
soit vous reconnaissez votre erreur, vous l’admettez, vous l’expliquez et vous mettez en place tous les garde-
fous pour que jamais cela ne se reproduise. 

 
Moi, je n’ai aucune honte à dire que tous les jours, je fais des erreurs. Mais lorsque 

je m’en aperçois ou que quelqu’un me le fait remarquer, je vérifie l’existence de cette possible erreur et si 
elle est avérée, alors j’appelle de suite mon client, mon fournisseur, mon collaborateur, pour trouver 
immédiatement une solution. Parce que professionnellement, si je fais une erreur dans les calculs de la 
structure ou de la machine que je suis en train de construire, c’est celle-ci qui s’effondre, mais c’est surtout le 
risque de porter atteinte à l’intégrité physique et à la vie de personnes, de dizaines de personnes, de centaines 
de personnes. 
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Il est donc inconcevable que je prenne pour argent comptant les conclusions d’un 
rapport : je dois impérativement et indubitablement lire ce dit rapport, les hypothèses, les constatations faites, 
les calculs, etc., pour décider in-fine de la qualité des conclusions, et réfuter ce dit rapport au moindre doute. 
C’est ce que font les organismes de contrôle tels que BUREAU VERITAS. 

 
Pensez-vous un instant que le bachelier, qui, dans sa composition de 

mathématiques, inscrit sur sa copie le juste résultat, alors que ses constatations sont fausses, que tout son 
raisonnement est bancal, puisse obtenir des points ? 

 
Pensez-vous un instant qu’un contrôleur technique d’automobile puisse vous 

délivrer un certificat de contrôle technique, sans voir votre véhicule, sans faire la moindre constatation sur 
votre véhicule ? 

Je pourrais continuer à vous écrire des pages d’exemples ... 
 
Je reviens sur la sémantique « Justice d’Outreau » que j’ai utilisée et que je 

continue d’utiliser : un magistrat qui ferme les yeux, réfute les déclarations et les preuves des personnes 
qu’il met en accusation, refuse la vérité et creuse dans la direction que lui seul estime être « la vérité » et, 
après 3 ans de labourage cautionné par son appareil judiciaire, finit par reconnaître qu’il s’est entièrement 
trompé. Des experts sociaux qui reconnaîtront avoir rédigé des rapports dignes d’une femme de ménage. 
Cette affaire débouchera sur une erreur judiciaire, sur la destruction de nombreuses familles, sur 
l’emprisonnement d’innocents, sur le suicide d’un innocent en prison. L'affaire d'Outreau ne semble pas 
correspondre à un dysfonctionnement isolé de la justice, pas plus qu'à un problème de la seule institution 
judiciaire mais également à des antécédents politiques et institutionnels. » Extraits de Wikipédia. 

 
10 ans après les faits, aucune guérison des séquelles, on continue à plus qu’en 

parler. Les protagonistes d’Outreau sont de retour ce jour au Tribunal. 
 
Alors on a fait plancher les éminences françaises en la matière. Voici un extrait du 

rapport d’étape sur l’affaire d’Outreau consultable sur http://www.justice.gouv.fr : « Le contentieux relatif 
aux demandes d’actes adressées au magistrat instructeur exige une implication plus grande du Parquet 
Général (actuellement totalement absent) et une propension plus soutenue des Présidents des Chambres de 
l’Instruction à soumettre les demandes à l’appréciation de la juridiction toute entière. » 

 
Les petits ruisseaux font les grands fleuves, les petits mensonges font les grandes 

erreurs judicaires. Mais la justice reste aveugle. 
Je sais, cela vous fait mal de lire ces mots et je m’en excuse. Alors si je vous écris, 

si je me bats aujourd’hui, c’est pour que demain plus jamais cela ne puisse se reproduire. 
 
Dans votre lettre du 17 juin dernier, réf. B59-393/10CH/JE, vous écrivez « que ma 

situation vous est bien connue » et vous confirmez être 

«  » 
 
Premières interrogations : depuis un an et demi, vous connaissez le dossier, pardon, 

vous prétendez connaître le dossier, mais vous n’avez rien fait, rien de rien. Pourquoi ? Pour cautionner les 
mensonges ? Consternant. 

 
Vous écrivez : « Vous vous êtes séparé de votre compagne plusieurs mois avant la 

naissance de l’enfant ». Dois-je prendre ceci comme une attaque personnelle ou me tenez-vous pour 
responsable de la séparation ? Vous ne savez rien de cette séparation et le peu d’informations que vous avez 
proviennent des diffamations de la mère d’Anouk. 

 
Monsieur le Procureur Général, vous m’accusez gratuitement, vous me faites un 

procès d’intention sans connaître ma position et vous affirmez des propos. De toute évidence, vous n’avez 
pas mesuré la portée de votre écrit. Consternant 
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Vous écrivez : «   

 ». Manifestement, vous ne 
maîtrisez pas votre sujet. Dans son assignation, dans chacune de ses conclusions, lors de chacune de ses 
plaidoiries, la mère d’Anouk demande qu’il soit supprimé les droits de visite et d’hébergement de Philippe 
RICHARD sur sa fille. C’est écrit dans les jugements. 

Monsieur le Procureur Général, lisez les documents SVP...  
 

ARISTOTE, SOCRATE et PLATON vous répondraient que si les JAF VERRON 
ET SERY-LOUP ont toutes deux supprimé mes droits de voir et d’avoir Anouk, c’est bien parce que 
quelqu’un leur a demandé de le faire. Nul besoin d’être métaphysicien surdoué pour établir pareille logique ! 

 
********************* 

 
Vous écrivez, donc vous affirmez et vous cautionnez : 

« 

 ». Manifestement, vos sources 
ont tronqué la réalité et vous rapportent leur « belle histoire ». La vérité est toute autre. Le jugement du 29 
janvier 2010 est consécutif à l’audience du 20 janvier 2010 à 11h30, consécutive à l’assignation en référé de 
la mère d’Anouk délivrée à mon bureau le 31 décembre 2009. Or, j’ai déposé le 24 décembre 2009 une 
demande auprès du même TGI, j’ai un AR et ma demande est enregistrée sur le cahier au secrétariat des 
Affaires Familiales du TGI de Nancy. J’ai donc l’antériorité. Mais voilà, votre justice a dysfonctionné, elle a 
perdu ma demande. Branle bas de combat au 3ième étage du TGI de Nancy pour retrouver mon dossier ! 
Tout un spectacle. La JAF Alexandra VERRON, penaude, me demande d’oublier mon dossier et de m’en 
tenir à l’assignation de la mère d’Anouk. Je refuse. Au bout de 20 minutes, mon dossier réapparaît, il était 
soi-disant chez la JAF du cabinet 4. Mon dossier est un peu comme les taupes, il apparaît à l’angélus ! Parole 
de fils d’agriculteur. Bref, mon dossier est désormais retrouvé, il est enregistré 09/05893 auprès du cabinet 4 
et l’audience est fixée le 01 mars 2010. Mais voilà, la mère d’Anouk et son avocate veulent une audience ce 
20 janvier, la JAF et la greffière ayant couru toute la fin de matinée sont affamées, seule la décision 
m’importe et puisqu’il s’agit de ma fille, j’accepte. Nous voilà partis pour une audience bâclée qui aura duré 
10 minutes. Par déformation professionnelle, je demande à la JAF Alexandra VERRON la permission 
d’enregistrer l’audience sur mon iPhone, elle m’explique gentiment que ce n’est pas autorisé. Je lui demande 
alors la permission de prendre des notes et elle me répond tout aussi gentiment que c’est autorisé. L’avocate 
de la mère d’Anouk prend la parole et déroule sa plaidoirie pendant que je prends des notes. Puis vient cette 
première diffamation : « Monsieur RICHARD loge, dort et vit dans son bureau ». La JAF arrête l’avocate de 
la mère d’Anouk et me demande d’authentifier les dires. En levant le nez de mes notes, je souris, je fronce 
les sourcils et je secoue la tête d’un mouvement de va-et-vient. Je n’ai rien répondu. Je vais vous faire une 
confidence : j’ai promis à ma fille de ne jamais prononcer une diffamation ou une accusation envers sa mère, 
de ne jamais répondre à une accusation ou une diffamation de sa mère, et que si sa mère me donne un coup 
sur la joue gauche alors je lui tends la joue droite. C’est sa mère, et je la respecte en sa qualité de maman 
d’Anouk. Ce sont mes valeurs et personne ne me changera sur mes valeurs. Déboussolée par l’incident 
préalable et les paroles de l’avocate, la JAF Alexandra VERRON, après m’avoir demandé de lui faire une 
proposition sur le montant de la pension alimentaire, conclut à la demande de l’avocate de la mère d’Anouk, 
à savoir la réalisation d’une enquête sociale. Comme je n’ai absolument rien à cacher de ma vie privée et/ou 
professionnelle, et qu’il s’agit de ma fille, j’accepte sans condition. 

 
Voilà, vous êtes maintenant l’un des privilégiés à connaître en détail les 

circonstances de l’ordonnance de cette enquête sociale. Vous comprenez maintenant les raisons des écrits de 
la JAF dans son jugement minute 10/376  du 29 janvier 2010, le doute qui a été soulevé par l’avocate de la 
mère d’Anouk et l’incertitude de la réalité. Je vous rappelle que la justice française est basée sur le mode 
accusatoire et qu’il convenait à la mère d’Anouk d’apporter la preuve de ses dires, à défaut d’être 
sanctionnée pour diffamations et calomnies. La JAF n’a pris aucun risque et elle a fait correctement « le 
job » en commanditant cette enquête. Mais il y a un élément de taille : j’ai laissé à la JAF une copie de ma 
déclaration de revenus 2008 et une copie de ma taxe d’habitation 2009, et sur ces documents figurent 
l’adresse de mon appartement. Courant février 2010, la JAF m’a retourné ces deux copies, pourquoi ? 
Nouveau dysfonctionnement ? Je vous remercie de me répondre. 
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********************* 

 
Vous écrivez  donc vous affirmez et vous cautionnez : 

« 

 ». Le travailleur social LAHAYE a souhaité me rencontrer dans mon bureau. 
J’ai accepté, parce que c’était pour moi la meilleure démonstration des diffamations de la mère d’Anouk. Il 
est donc venu 2 fois à mon bureau, j’ai répondu à toutes les questions qu’il m’a posées et il a pu voir mon 
bureau, son contenu, les matériels, la signalétique, etc. 

 
Il a dit avoir rencontré Mme COUPE qui connaît à la fois mon bureau et mon 

appartement, et jamais elle n’a dit que je logeais et vivais dans mon bureau. 
Il a téléphoné à mon frère qui connaît mon bureau et qui a douté des paroles de 

Monsieur LAHAYE, à savoir que je logeais et vivais dans mon bureau. 
L’enquête sociale est soumise à l’application de l’article 1072 du NCPC : 

« l'enquête sociale porte sur la situation de la famille ainsi que, le cas échéant, sur les possibilités de 
réalisation du projet des parents ou de l'un d'eux quant aux modalités d'exercice de l'autorité parentale. Elle 
donne lieu à un rapport où sont consignées les constatations faites par l'enquêteur et les solutions 
proposées par lui. 

 
Qu’a vu et constaté Monsieur LAHAYE à CREALIZE ? Des sanitaires sur le 

palier, une signalétique sur une porte, qu’il a assimilée à de la radioactivité parce qu’il s’est bien gardé de 
poser toute question concernant celle-ci, un bureau et des étagères de rangement, une table de réunion, des 
ordinateurs et des téléphones. Voila, il n’y a rien d’autre à CREALIZE puisque CREALIZE est un Bureau 
d’Etudes mécatronique. J’ai publié les photos de mon bureau sur www.SOS-Anouk.fr . Mes amis, mes 
clients et mes fournisseurs ont tous fait une attestation et ils viendront témoigner au tribunal. 

Si Monsieur LAHAYE avait constaté un élément qui puisse lui faire émettre le 
moindre soupçon que Philippe RICHARD vivait dans son bureau, il se serait empressé de le notifier dans son 
rapport, comme il l’a fait pour la signalétique. 

Pour dire et écrire que Philippe RICHARD loge dans son bureau, il faut 
nécessairement voir un lit, ou un matelas, ou une couverture, ou une serviette, ou une trousse de toilette, ou 
des vêtements, bref un élément de vie. Où Monsieur LAHAYE, dans son rapport, fait-il cette constatation ? 
Jamais ! 

Pour dire et écrire que des produits et des appareils dangereux sont présents à 
CREALIZE, il faut en faire une description précise. Où Monsieur LAHAYE, dans son rapport, fait-il cette 
constatation ? Jamais ! 

Dans son rapport, Monsieur LAHAYE confirme que je lui ai remis la copie de ma 
déclaration de revenus 2008 sur laquelle figure l’adresse de mon appartement. Pourquoi alors mentir et dire 
que je loge dans mon bureau ? 

Et puis, Monsieur LAHAYE a été convoqué chez Mme CREDOZ pour explication, 
qu’elle sait parfaitement qu’il a menti dans son rapport, que Monsieur MOREY procureur de la république le 
sait également, alors pourquoi persévérer dans le mensonge ? Pour protéger  LAHAYE ?! 

 
En réalité, ni la JAF, ni la présidente du TGI, ni le Procureur de la République, ni 

vous (sinon vous n’auriez pas fait ce courrier) n’avez lu le rapport 10/64 de Monsieur LAHAYE. Vous lisez 
uniquement la conclusion et vous vous fichez de la cohérence de sa conclusion, de ses constatations, etc.  
 
Article 9 du NCPC : Il incombe à chaque partie de prouver conformément à la loi les faits nécessaires au 
succès de sa prétention. 

 
Alors je vous le redis et je le redirai au tribunal, cette justice est une « justice 

d’Outreau » avec un enquêteur qui se rend sur site, qui ne fait aucune constatation et qui rédige un rapport 
de mensonges, avec des magistrats qui vivent dans le dysfonctionnement parfait, qui ne lisent pas les 
rapports et se limitent aux conclusions mensongères de ceux-ci !  
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Alors Monsieur le Procureur Général, je vous le dis calmement, si vous voulez que 
je me taise sur cette sémantique de « justice d’Outreau », soit vous m’apportez dans le rapport 10/64 de 
Monsieur LAHAYE les constatations qui prouvent la véracité de ses conclusions, soit vous m’assignez 
devant votre tribunal, et auquel cas il vous faudra apporter les preuves de la véracité des conclusions de 
Monsieur LAHAYE et du non dysfonctionnement de mon dossier lors de l’audience du 20 janvier 2010. 

 
Dans tous les cas, je vous remercie beaucoup de répondre à mes questions ci-

dessus. 
 

********************* 
 
Vous écrivez  donc, vous affirmez et vous cautionnez : 

«  »  
Les seules personnes qui veulent que Philippe RICHARD accueille Anouk dans 

son bureau sont : la mère d’Anouk et son avocate, le travailleur social LAHAYE, les JAF VERRON ET 
SERY-LOUP, le Procureur de la République de Nancy et vous maintenant. Mais certainement pas Philippe 
RICHARD. Je n’ai jamais tenu de tels propos, je n’ai jamais écrit de tels mensonges. 

J’ai toujours eu un appartement, maintenant une maison. Anouk est venue 5 
semaines en vacances chez son papa en 2010 et un week-end sur deux de juin à début novembre 2010, et elle 
n’a jamais dormi dans les locaux de ma société. Certaines photos sont publiées sur www.SOS-Anouk.fr, j’ai 
des giga-octets de photos et de vidéos. Elle est allée à la mer et à Disneyland. Elle a une chambre, un petit lit 
et une montagne de jouets, elle est pourrie gâtée, c’est un enfant roi, je l’assume. Je travaille durement pour 
lui constituer un patrimoine industriel et si demain, on la qualifie de fille-à-papa, alors j’en serai fier. Je 
l’assume. 

Avec le respect que je vous dois, Monsieur le Procureur Général, vos écrits sont 
diffamatoires, calomnieux et portent atteinte à ma vie privée et à celle d’Anouk ! 

 
********************* 

 
Vous écrivez : «  

 
Les propos auxquels vous faites allusion sont effectivement tenus dans la lettre recommandée 1A04050742194 
adressée à Monsieur le Président du TGI de Nancy avec copie à Monsieur le Président de La République 
SARKOZY, Monsieur le Secrétaire d’Etat à la Justice BOCKEL, Madame la Secrétaire d’Etat à la Famille et à 
la Solidarité MORANO. Les propos originaux sont les suivants : « Je n’ai plus de salaire depuis 5 ans donc 
plus d’appartement. J’ai des amis qui m’hébergent en région parisienne car je partage mon temps entre 
Nancy et Paris. Lorsque je suis à NANCY, je dors (lorsque je dors) sur un matelas pneumatique dans mon 
bureau, à l’image d’un député de l’Assemblée Nationale. Je me lave dans les toilettes à côté, eau chaude et 
eau froide, et je mange un plat cuisiné au micro ondes. Il y a bien pire comme conditions de vie. » 

 
Cette lettre est datée du 02 avril 2010, soit le lendemain de la réception du rapport 

mensonger de LAHAYE, le lendemain de l’audience du 01 avril 2010, audience basée sur le dit rapport sans 
qu’il ait été communiqué aux parties. J’ai fait un email un peu direct à l’enquêteur (email que j’assume 
pleinement) et qui m’a valu un rappel à loi alors que j’ai demandé une sanction devant les tribunaux. J’ai donc 
choisi, ce 02 avril 2010, un exercice d’antiphrase ironique en surestimant certainement la capacité 
intellectuelle de mes lecteurs. J’ai retrouvé le brouillon de ma lettre : « Je suis un incapable patron interdit de 
salaire depuis 5 ans, je vis dans un carton triple épaisseur sous le pont de Kehl chauffé au feu de bois avec les 
palettes dérobées sur le chantier du haut de la rue,  je dors sur le lit de paille constitué des fleurs arrachées 
dans les jardinières de CDI d’en face, je me lave dans la mare aux canards du parc Richard POUILLE juste à 
côté, je me nourris des épluchures de légumes glanées dans les poubelles du restaurant chinois du Centre 
Commercial, etc. » 
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Voyez vous, cette lettre et les réactions qui s’en sont suivies, pardon l’absence de 
réactions, m’ont fait beaucoup réfléchir. Dans ce pays, vous avez 2 catégories : la première, majoritaire, 
composée de ceux qui vivent au crochet de Bercy ou de la seconde catégorie ; la seconde, minoritaire, 
composée de ceux qui prennent des risques au quotidien pour créer des entreprises et qui permettent à la 
première catégorie d’avoir un salaire à la fin du mois. Mais voilà, la première catégorie n’a pas évolué et est 
restée à l’âge du communisme. La seconde catégorie, lasse d’être prise pour une « conne »,  s’est offusquée en 
2008. Le monde a changé, le tribunal aussi. Le bureau du procureur faisait auparavant 30 m2, il est désormais 
réduit à 12 m2, on lui a retiré son secrétariat, son salaire n’a pas évolué depuis 2 ans, et l’an prochain, on va le 
lui réduire. On a repoussé son départ à la retraite, et on s’est bien gardé de lui garantir son montant. Mais on 
lui a remis un paquet supplémentaire de dossiers ... De l’autre coté, le « salaud de patron » a licencié son 
personnel français, il a délocalisé en PECO et en Asie, il s’est acheté un 4x4 flambant neuf, une villa au 
Maghreb et a multiplié ses gains par 4, il les a réinvestis en offshore pour se payer lui-même sa retraite dans 
quelques années. 

+0.7% de croissance du chômage en mai 2011. 
Nouveau record du déficit commercial à 7,422 milliards d'euros en juillet 2011. 
Dette publique française à 84.5% du PIB au T1 2011 
Etc.etc. 
 
Rire, continuez mesdames et messieurs, continuez, vous y allez tout droit. Où ? Je ne 

sais pas, mais vous y allez ! Continuez à scier la branche sur laquelle vous êtes assis. Je me demande parfois si 
vous avez des enfants ou des petits-enfants, mais une chose est certaine : si vous agissez ainsi, c’est que vous 
ne les aimez pas.  

Je prends acte que vous excellez dans la culture du mensonge dans les rapports, des 
erreurs et des dysfonctionnements judicaires au détriment de celle des mots ou de la théorie gricéenne. 
Autrefois, le Roi avait un fou pour le ramener sur le plancher des vaches. 

 
Je suis désolé de 2 choses et je vous prie de m’en excuser : la première, d’avoir 

choisi une culture différente de celle de mes parents ; la seconde, d’avoir des valeurs différentes des vôtres. 
Si un jour je reçois le courrier d’un humain me tenant des propos d’une extrême urgence, jamais ce courrier 
ne me laissera dans l’indifférence et jamais il ne finira dans une corbeille. Au contraire, je lui donnerai le 
gîte, le couvert, le couchage et je l’aiderai par tous mes moyens à retrouver sa dignité et ses droits d’homme. 

 
********************* 

 
Vous écrivez,  donc vous affirmez et vous cautionnez : «  

 
Le faux en écriture publique est un acte criminel condamné par l’article 441-1 a 441-12 du code pénal. J’ai 
déposé à Mme le greffier en Chef du TGI de Nancy, le 17 juin 2010, une inscription de faux en écriture 
publique et j’ai porté plainte auprès de Mme la Doyenne des Juges d’Instruction avec constitution de partie 
civile. Un Juge d’Instruction a été nommé. Laissez-le faire, SVP, son travail en toute sérénité.   

 
********************* 

 
Vous écrivez,  donc vous affirmez et vous cautionnez : 

«  » 
Manifestement, vous dites connaître le dossier, mais vous ne le connaissez pas et vous vous permettez des 
écrits. Monsieur le Procureur, ne faites pas ce qu’ont fait les médias et la presse dans l’affaire d’Outreau, 
dans l’affaire DSK, etc. 

Je n’ai tiré aucune conclusion de ce rapport, je me suis simplement adjoint les 
services de Me Sophie FERRY-BOUILLON, à qui j’ai demandé d’engager une procédure contre LAHAYE 
et qui s’est limitée à la stricte lecture du rapport 10/64 de LAHAYE en me tenant les propos suivants : 
« Aucun avocat lorrain n’engagera une procédure contre Monsieur LAHAYE. Les travailleurs sociaux et les 
juges travaillent ensemble et se soutiennent, la JAF ne lit que la conclusion de son rapport. Il vous reproche 
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une absence d’appartement : qu’il ait tort ou raison, apportez-leur une attestation de mise à disposition d’un 
appartement ». J’ai consulté 2 autres avocats nancéens et 3 autres avocats messins, mêmes réponses. Je l’ai 
fait par email et j’ai eu ma réponse par email, mais jamais je ne vous donnerai copie de ces emails. J’ai 
remercié Me Sophie FERRY-BOUILLON pour sa franchise et Melle BERTRAND est venue à mon secours. 

 
Avec tout le respect que je vous dois, Monsieur le Procureur Général, je suis prêt 

en votre présence, à appeler tous les avocats lorrains, leur expliquer vouloir engager une procédure contre 
l’enquêteur social LAHAYE, et ainsi vous permettre de les entendre dire qu’ils déclinent parce que demain, 
ils risquent de se retrouver sur un dossier avec cet enquêteur social et que là, ce sera la loi du Talion comme 
vous aimez le souligner.   

 
********************* 

 

 
Oui, Melle Anne-Laurence BERTRAND est intervenue auprès de sa famille pour que soit différée la vente 
de son appartement sis résidence CASSIOPEE rue d’Arlon à Vandoeuvre. Oui, elle l’a fait et merci Anne 
Laurence ! Elle l’a fait pour mettre un terme aux mensonges de Monsieur LAHAYE. Elle m’a dit : « laisse 
tomber LAHAYE, prends le sur toi, agis pour Anouk, je te fais cette attestation et tu occuperas l’appartement 
si tu le souhaites jusqu’à ce que tu finalises l’achat de ta maison. J’ai réglé le problème avec mes parents ».    
 

Melle BERTRAND a fait une attestation de mise à disposition de cet appartement, 
Me Sophie FERRY-BOUILLON l’a remise à la JAF SERY-LOUP lors de l’audience du 04 juin 2010. La 
JAF a réfuté cette attestation le lendemain de l’audience et Me FERRY-BOUILLON m’a demandé de 
produire un bail. Melle BERTRAND m’a donc fait un bail à 0€ dont j’ai adressé immédiatement une copie à 
Me Sophie FERRY-BOUILLON qui l’a remise à la JAF SERY-LOUP, qui de nouveau l’a réfuté et a 
commandité une nouvelle enquête sociale. 

Monsieur le Procureur Général, ouvrez le dossier et lisez les documents mais 
n’affirmez pas si facilement vos propos ! 

Consternante justice, consternante. 
 

Je suis allé plusieurs week-ends chez Melle BERTRAND pour l’aider dans ses 
travaux d’isolation de sa maison en compensation de la mise à disposition de son appartement de la résidence 
CASSIOPEE. 
 

********************* 
 

 
Oui, seulement 4 semaines sur juillet et août 2010 et 8 weekends du samedi matin 9h au dimanche soir 
18h00, soit l’équivalent d’un jour et demi par weekend, soit 4x7 + 8x1.5 = 40 jours sur l’année complète 
2010. Aucun jour sur 2011. 
 
Anouk n’a pas vu son papa depuis le 06 novembre 2010, et vous, Monsieur le Procureur Général, vous 

concluez votre lettre par :  
 
Justice d’Outreau qui fait aux autres ce qu’elle ne tolérerait jamais qu’on lui fasse ! 
 
Je ne souhaite qu’une chose, qu’Anouk vous dise dans 15 ans, lorsqu’elle sera majeure et aux commandes 
des sociétés à papa : « Moi Anouk RICHARD, je fais comme vous avez fait avez moi, je ne cotise pour votre 
retraite que 40 jours par an et pas un de plus ! » 
 
Et à chaque fois, les vêtements d’Anouk étaient lavés, repassés et rangés dans son sac, un sac constamment 
rempli de vêtements neufs achetés par son papa. No comment. 
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Vous écrivez  donc vous affirmez et vous cautionnez :  

 
 

J’ai expliqué précédemment les circonstances de la décision de cette seconde enquête sociale. La JAF 
SERY-LOUP ne m’a jamais consulté, elle a imposé cette enquête parce qu’elle a réfuté mon appartement sis 
rue Etienne Cournault 54000 Nancy, ainsi que l’appartement mis à disposition par Melle BERTRAND sis 
résidence CASSIOPEE, rue d’Arlon 54500 Vandoeuvre. 
 

Evidemment, comme vous le soulevez pertinemment, Monsieur le Procureur 
Général, l’argumentaire des JAF est incohérent, puisqu’il repose sur le dysfonctionnement de la justice lors 
de l’audience du 20 janvier 2010, sur les mensonges du rapport de LAHAYE, sur la protection de Monsieur 
LAHAYE  par les magistrats du TGI de Nancy. 

Evidemment, depuis plus d’un an, je me bats contre cette justice d’Outreau,  j’écris 
à nos politiciens,  je dépose plainte auprès du Procureur de la République, et je vous écris aujourd’hui pour 
dénoncer la stupidité des jugements et les mensonges. 

Evidemment, au lieu de reconnaître ses erreurs, la justice continue à multiplier ses 
incohérences, et c’est maintenant l’OPJ FILLGRAFF qui fait des faux PV alors qu’il a mes plaintes sous les 
yeux. 

Evidemment, le Procureur de la République de Nancy en a remis une couche en 
voulant utiliser ses méthodes ‘made in URSS’ et en exigeant un examen par un médecin psychiatre! 

 
Mais malheureusement vous ne voyez rien de cela, vous n’avez pas lu les rapports 

et jugements du dossier et vous vous offusquez en permanence parce j’utilise la sémantique de « justice 
d’Outreau » pour vous sensibiliser à intervenir ! 

 
********************* 

 
Vous écrivez,  donc vous affirmez et vous cautionnez : 

 
Manifestement, Monsieur le Procureur, vous dites connaître le dossier mais vous n’avez pas lu les rapports. 
Monsieur DUPONT a effectivement déposé un rapport le 22 août 2010, enregistré au TGI de Nancy sous le 
N°10/152. Il m’aura fallu 6 mois d’insistance et de nombreux courriers pour en avoir une copie! Alors que 
selon l’article 1072 du NCPC : « Le juge donne communication du rapport aux parties en leur fixant un délai 
dans lequel elles auront la faculté de demander un complément d'enquête ou une nouvelle enquête. » 
 
La JAF SERY-LOUP a balisé la mission du travailleur social dans son jugement minute 10/2114: 

 
Dans ce rapport 10/152, Monsieur Jean-Louis DUPONT confirme qu’il a fait des 

recherches sur l’identité de Melle BERTRAND, sur son domicile, sa vie privée, ses cordonnées postales et 
téléphoniques, qu’à sa propre initiative, il a cherché résolument à entrer en contact avec Melle BERTRAND 
et qu’il l’a harcelée d’appels téléphoniques sans toutefois indiquer la nature de telles intentions. Pourquoi ?? 

Monsieur Jean-Louis DUPONT écrit à la page 2, ligne 25, qu’il s’est rendu une 
première fois sans demande de RDV à la résidence CASSIOPEE, et qu’il ne lui a pas été possible d’entrer 
dans la résidence. En effet, la résidence est un bâtiment privé, fermé, sous surveillance où seuls les résidents 
ont un droit d’accès. 

Monsieur Jean-Louis DUPONT écrit à la page 2, ligne 28, qu’il a réitéré ses 
intentions, qu’il s’est rendu une seconde fois puis une troisième fois à la résidence CASSIOPEE, toujours 
sans RDV, qu’il est entré dans la résidence sans autorisation sans toutefois décrire la manœuvre illicite lui 
permettant cette fois cet acte. Il reconnaît s’être introduit illicitement, pour y faire des investigations sur les 
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signes identitaires de Monsieur Philippe RICHARD, constituant alors une atteinte à sa vie privée et une 
violation de sa liberté individuelle. 

Monsieur Jean-Louis DUPONT écrit à la page 2, ligne 32, qu’uniquement après 
s’être introduit dans la résidence, il a fait parvenir à Monsieur Philippe RICHARD, à la résidence 
CASSIOPEE, un courrier lui annonçant la visite de personnes. 

Monsieur Jean-Louis DUPONT reconnaît dans son écrit à la page 3, ligne 13, 
qu’il a « fixé un rendez-vous à Mr RICHARD pour le vendredi 13 août 2010 à 11h30 par LR ». 

Monsieur Jean-Louis DUPONT reconnaît dans son écrit à la page 3, ligne 2, sans 
toutefois décrire réellement les circonstances et la manœuvre utilisée, s’être introduit le 09 août 2010 soit 4 
jours avant le RdV fixé à Mr RICHARD  jusqu’à la porte d’un bureau de la société CREALIZE, y avoir 
relevé un numéro de téléphone et avoir tenté de pénétrer dans un des bureaux. 

Le 09 août 2010, je suis à l’usine Peugeot Citroën de Mulhouse pour métrage sur la 
centrale de cogénération de la chaufferie de l’usine.  

Le 09 août 2010 à 9h45, Monsieur Jean-Louis DUPONT, ayant fait des recherches 
sur la vie privée et professionnelle de Philippe RICHARD, se rend devant le 17 rue de Bavière 54500 
Vandoeuvre lès Nancy, où réside le siège social et les bureaux de la société CREALIZE dont Philippe 
RICHARD est actionnaire à 99.7%. Il ne s’annonce pas à l’interphone situé en extérieur et prévu à cet effet, 
puis il s’introduit illicitement dans le RDC de l’immeuble par une manœuvre de son initiative. La porte du 
RDC est métallique, blindée et verrouillée par un système électromagnétique commandée de l’extérieur 
uniquement par une clé électronique. Il prend l’unique moyen d’accès au 3ième étage, c’est à dire 
l’ascenseur, et se rend au troisième étage. Il sort de l’ascenseur pour se rendre dans le palier d’accueil de la 
société CREALIZE et arpente le couloir pour finalement s’arrêter devant l’un des bureaux de la société 
CREALIZE.  

Sur la porte de ce bureau figure une signalétique indiquant « ATTENTION 
DANGER – INTERDICTION D’ENTRER à toutes personnes non autorisées » ainsi que les coordonnées 
téléphoniques de la société CREALIZE, ce que Monsieur Jean-Louis DUPONT reconnaît dans son rapport. 
N’écoutant que son courage, Monsieur Jean-Louis DUPONT sonne à la porte du bureau. Un collaborateur de 
CREALIZE ouvre la porte, lui signifie immédiatement son infraction et lui demande de partir promptement. 

Monsieur Jean-Louis DUPONT se met à hurler à plusieurs reprises dans le couloir 
qu’il est mandaté par le tribunal de Nancy. Le collaborateur lui claque la porte au nez et se réfère à Melle 
BERTRAND qui est son supérieur hiérarchique en mon absence. Melle BERTRAND est dans le premier 
bureau, elle a tout entendu de l’incident. Néanmoins, elle procédait à la maintenance et à l’évolution du 
système informatique et elle avait débranché les caméras de surveillance. 

Melle BERTRAND m’appelle immédiatement sur mon portable pour me relater les 
faits et me demande la conduite à tenir. Je lui réponds : « Même méthode que la police : vous attrapez le 
mec, vous le plaquez au sol, tu fais le 17 et vous attendez l’arrivée de la Police ». 

Pendant la conversation avec Melle BERTRAND, Monsieur Jean-Louis DUPONT 
s’est enfuit des locaux de CREALIZE. Il s’est réfugié à l’extérieur de l’immeuble et il a laissé un message 
confus sur le répondeur téléphonique de mon téléphone portable, essayant de se justifier. 

Durant une semaine, Monsieur Jean-Louis DUPONT me harcèle téléphoniquement 
sur mon téléphone portable plusieurs fois par jour et il y dépose des messages sur le répondeur. J’ai fini par 
bannir le numéro de téléphone de Monsieur Jean-Louis DUPONT. 

Je n’ai jamais appelé Monsieur Jean-Louis DUPONT, je ne le rencontrerai jamais 
après de tels faits. Le 22 août 2010, je porte plainte auprès du Procureur de la République de Nancy contre 
Monsieur Jean-Louis DUPONT. 

Monsieur Jean-Louis DUPONT a reconnu les faits lors de son audition par l’OPJ 
Raphaël ANCE au commissariat de police de VANDOEUVRE. Le procès verbal d’audition a été transmis au 
Procureur de la République de Nancy. 

En octobre 2010, la société BATIGERE, propriétaire des locaux, a procédé au 
remplacement du système électromagnétique mis hors d’usage. 

 
Sincèrement, Monsieur le Procureur Général, si je fais pareil à votre domicile 

privé, légitimez-vous mon acte ?! 
Regardez la page en annexe du rapport de Monsieur DUPONT, les identités sont 

différentes. Pourquoi ? 
********************* 
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Sourire, vous me prenez vraiment pour un idiot ! 

Article 432-8 du Code Pénal : « Le fait, par une personne chargée d'une mission de service public, agissant 
dans l'exercice de sa mission, de s'introduire ou de tenter de s'introduire dans le domicile d'autrui contre le 
gré de celui-ci hors les cas prévus par la loi est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30000 euros 
d'amende. » 

Article 121-4 du Code Pénal : « est auteur de l'infraction la personne qui soit commet les faits incriminés, 
soit tente de commettre un crime ou, dans les cas prévus par la loi, un délit. » 

 
Article 121-5 du Code Pénal : La tentative est constituée dès lors que, manifestée par un commencement 
d'exécution, elle n'a été suspendue ou n'a manqué son effet qu'en raison de circonstances indépendantes de 
la volonté de son auteur. 
 
Article 121-3 du Code Pénal : « Il n'y a point de crime ou de délit sans intention de le commettre. Il y a 
également délit ... s'il est établi que l'auteur des faits n'a pas accompli les diligences normales compte tenu, 
le cas échéant, de la nature de ses missions ou de ses fonctions, de ses compétences ainsi que du pouvoir et 
des moyens dont il disposait. » 
 

Le commencement d'exécution est largement établi, l’intention de commettre le 
délit est largement démontré, il y a plus qu’une intention, il y a violation. Monsieur Jean-Louis DUPONT a 
reconnu les faits. No comment. 

Je vais prochainement donner RDV à Monsieur Jean-Louis DUPONT au tribunal 
correctionnel. 
 

********************* 
 

Vous écrivez, donc vous affirmez et vous cautionnez : 

«   ». Manifestement, Monsieur le 
Procureur, vous dites connaître le dossier, mais vous ne le connaissez pas et vous vous permettez des écrits 
qu’il vous serait difficile de défendre devant un tribunal. 

D’abord, l’audience n’a pas eu lieu le 04 mais le 05 novembre 2010. 
J’avais passé un accord d’engagement de résultat avec Me Sophie FERRY-

BOUILLON concernant l’audience du 04 juin. A la lecture du jugement le 15 juin, je lui ai rappelé cet 
accord et je lui ai manifesté mon mécontentement. Je l’ai congédiée dans les jours suivants et j’en ai informé 
la juge par lettre simple. Pour ne rien vous cacher, le litige est toujours sur le bureau de Monsieur le 
Bâtonnier. 

C’est la JAF SERY-LOUP qui, de sa propre initiative, a commandité cette seconde 
enquête sociale. C’est donc à elle de fournir à chaque partie une copie du rapport d’enquête sociale, puis ses 
conclusions, puis convoquer les parties à une nouvelle audience et organiser cette nouvelle audience. 

Je n’ai jamais reçu ni rapport, ni conclusions, ni convocation à audience. La JAF 
SERY-LOUP a rendu un jugement le 18 novembre 2010. C’est l’OPJ Raphaël ANCE du commissariat de 
police de Vandoeuvre qui m’a informé de ce jugement la semaine suivant sa parution. 

Je me suis rendu immédiatement au greffe du TGI de Nancy pour retirer la copie 
de ce jugement. Mais là, de nouveau une scène surréaliste. Je dois les provoquer. On me fait attendre 15 
minutes, le temps de trouver un magistrat. Etonnement. Je suis reçu par un homme se présentant sous le nom 
de Monsieur BRIDEY et me disant qu’il est magistrat, refusant de m’en dire davantage, et par Mme 
JEANGEORGES, greffière à l’audience du 05 novembre 2010. Je demande des explications sur 
l’organisation de cette audience, le « magistrat » tente de noyer le poisson, je l’arrête et je m’adresse à la 
greffière, qui ne peut pas me regarder dans les yeux et qui est manifestement très mal à l’aise. 

Le ton monte rapidement. La greffière JEANGEORGES me dit qu’elle m’a envoyé 
un courrier recommandé. Comme je n’ai rien reçu, je lui demande de me montrer ce courrier. Elle refuse. Le 
ton montre et le dit magistrat tente éperdument de noyer le poisson. La greffière JEANGEORGES avoue 
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alors que le courrier recommandé ne m’a pas été délivré, qu’il lui a été retourné par la poste. Je lui demande 
à voir cet accusé réception qu’elle a dans la main, elle refuse. J’apprendrai ultérieurement que l’adresse sur le 
recommandé n’est pas mon adresse, que la greffière a commis une erreur et qu’elle refuse d’admettre son 
erreur, d’où la présence du dit « magistrat » pour noyer le poisson. 

Dans son jugement minute 10/4076 page 4 paragraphe 1, la JAF SERY-LOUP 
s’enfonce dans le mensonge en mon absence. Elle sait qu’elle a été avisée fin juin 2010 par la lettre PR/10 
que Me Sophie FERRY-BOUILLON n’est plus l’avocate de Philippe RICHARD mais elle continue à lui 
adresser des documents. Puis elle cherche à couvrir l’erreur de la greffière parce qu’elle refuse d’admettre 
l’erreur de la greffière. Elle écrit : 

 
 
Monsieur le Procureur Général, vous qui avez plus de discernement que la JAF 

SERY-LOUP, n’êtes vous pas d’accord avec la logique basique : si Me Sophie FERRY-BOUILLON est 
l’avocate de Philippe RICHARD, alors Me Sophie FERRY-BOUILLON a obligatoirement reçu le rapport du 
travailleur social DUPONT, elle le transmet à Philippe RICHARD pour rédaction de nouvelles conclusions, 
puis Me Sophie FERRY-BOUILLON transmet ses conclusions au tribunal et à la partie adverse et surtout, 
Me Sophie FERRY-BOUILLON est présente à l’audience. Donc si Me Sophie FERRY-BOUILLON ne 
communique plus avec le Tribunal sur le dossier 10/0026 et qu’elle n’est pas présente à l’audience, c’est 
qu’elle n’est plus l’avocate de Philippe RICHARD et qu’il est mensonger de dire et d’écrire le contraire. 

 
C’est ça, Monsieur le Procureur Général, votre justice d’Outreau : une greffière 

qui commet des erreurs et refuse de l’admettre, une absence de signification d’audience et une JAF qui ment. 

Relisez le NCPC, je ne suis pas avocat et je n’ai pas d’avocat, c’est mon droit, donc 
il y a lieu de notifier les actes en la forme ordinaire, ce en quoi je suis tout à fait d’accord, et d’appliquer par 
conséquent l’article 670 : « La notification est réputée faite à personne lorsque l'avis de réception est signé 
par son destinataire » et l’article 670-1 : « En cas de retour au secrétariat de la juridiction d'une lettre de 
notification dont l'avis de réception n'a pas été signé dans les conditions prévues à l'article 670, le secrétaire 
invite la partie à procéder par voie de signification. » 

Où est la signification de l’audience du 05 novembre ? Je vous le demande, 
Monsieur le Procureur Général, ou est-elle ? 
 
Article 471 du NCPC : Le défendeur qui ne comparaît pas peut, à l'initiative du demandeur ou sur décision 
prise d'office par le juge, être à nouveau invité à comparaître si la citation n'a pas été délivrée à personne. 

 
C’est ça, Monsieur le Procureur Général, votre justice d’Outreau : un Tribunal 

qui s’assoit sur le NCPC malgré ma demande. 
 

********************* 
 

Vous écrivez :  «    

 ». NON, Monsieur le Procureur Général, l’origine de cette situation est la perte de mon 
dossier au TGI de Nancy le 20 janvier 2010, les mensonges de l’enquêteur social LAHAYE, le 
comportement de l’enquêteur social DUPONT, l’incohérence des thèses de la JAF SERY-LOUP, la 
volontaire erreur de la greffière et le déni du Procureur de la République. 

Voilà, c’est le remake d’Outreau. 
 

********************* 
 

Vous écrivez : «   
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 ». OUI, Monsieur le Procureur Général, vous 
avez raison, c’est à moi de réparer les dysfonctionnements de la justice d’Outreau ! 

 
J’ai produit tous les éléments aux JAF VERRON et SERY-LOUP, ils sont tous 

consultables et téléchargeables sur www.SOS-Anouk.fr et si vous m’en faites la demande, je vous en fais 
gratuitement une copie sitôt la réception de votre lettre. 

Une chose est certaine, je n’accepterai jamais plus un travailleur social, ni chez 
moi, ni dans mes bureaux ! Chat échaudé craint l’eau froide. 

Evidemment, je ressaisirai le tribunal, mais pas avant que ce dernier n’ait rendu un 
jugement sur les actes de Messieurs DUPONT et LAHAYE. Je laisse désormais à l’avocat Me Gilbert 
COLLARD ce soin pendant que je me consacre à l’implémentation du site internet et des réseaux sociaux. 

 
********************* 

 
Vous écrivez : «   

 » Oh, oh, 
Monsieur le Procureur Général, vous perdez la raison, vous m’interdisez désormais d’écrire au Ministre de la 
Justice ? Vous m’interdisez désormais de dire et d’écrire ce que je pense ? Vous m’interdisez désormais de 
rappeler que 10 ans après et malgré des commissions, des rapports, la justice est restée parfois la même que 
lors de l’affaire d’Outreau ?  
 

Monsieur le Procureur Général, la presse et les médias vont être ravis de lire votre 
courrier, Me Gilbert COLLARD également. 

 
********************* 

 
Vous écrivez : «  

 
Me taire et sacrifier ma fille face aux mensonges du travailleur social relayé par la 

juge SERY-LOUP ? Jamais !!! C’est ma fille, je l’aime, je me bats pour elle et je suis prêt à mourir pour 
elle. Que cela se sache ! Et c’est d’ailleurs écrit sur le site internet. Et ce sera relayé par les médias et la 
presse le jour où ils auront connaissance du site internet. J’assume tous mes propos, faits et gestes. Si vous 
m’aimez pas vos enfants au point de vous sacrifier pour eux, c’est votre problème, mais ne le reprochez pas à 
ceux qui sont prêts à mourir pour eux, à ceux qui ont « versé leur sang dans les sillons français » pour 
défendre leurs enfants.  

 
Concernant la loi du talion, vous êtes le premier à chaque cérémonie officielle à 

reprendre l’hymne français qui s’appelle La Marseillaise, vous êtes le premier des magistrats à défendre et 
faire respecter cet hymne dont je vous rapporte les paroles du refrain : « Aux armes citoyens, formez vos 
bataillons, marchons, marchons, qu'un sang impur abreuve nos sillons ».  

Vous avez écrit « loi du talion » ? ... sans commentaire Monsieur le Procureur 
Général. 

D’autre part, quand vous classez sans suite et que vous envoyez un imprimé type, 
sans cachet et sans signature, n’est-ce pas là une forme de provocation et d’incitation à la loi du talion ? 

 
********************* 

Vous écrivez : « 

 
Tout d’abord, je n’ai jamais tenu de propos outrageants et menaçants envers qui 

que ce soit, c’est le Procureur de la République qui l’a interprété ainsi pour tenter de me faire taire. Selon le 
dictionnaire Larousse, « avoir des couilles » est une expression populaire qui signifie manifester du courage, 
de la fermeté, être courageux, ne pas avoir peur, oser. Avec le recul d’un an, l’expression était absolument 
pertinente. 
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Vous rendez vous compte que ces travailleurs sociaux osent écrire des rapports 
mensongers, s’introduisent chez vous sans autorisation, vous harcèlent, portent atteinte à votre vie privée ... 
mais n’ont pas le courage de s’expliquer ? J’en souris et j’en ris et c’est mieux ainsi. 

 
Ensuite, j’assume, MOI , tout ce que je dis et tout ce que j’écris. Si vous jugez que 

mes propos sont outrageants, alors assignez-moi devant votre tribunal, je me ferai une joie de venir, mais ne 
restez pas dans le non-dit, dans le sous-entendu, dans la menace. Si vous jugez la sémantique « justice 
d’Outreau » outrageante, alors assignez-moi devant votre tribunal, j’ai 3 classeurs et 30 centimètres de 
dossiers pour m’expliquer. 

 
Pour répondre à votre question, mon opinion publique n’a aucune relation de 

dépendance avec mon amour pour ma fille et mes droits de visite et d’hébergement : j’ai une expression 
linguistique alors que ma fille ne parle pas, je suis catholique chrétien alors que ma fille n’est pas baptisée, 
etc.  

Sauf erreur de ma part, le Procureur Général n’est pas le tribunal et le tribunal juge 
sur du postériori et non sur de l’à priori, et doit faire abstraction de mes opinions, quelles qu’elles soient, 
sans établir un quelconque lien de dépendance. Non seulement vos propos sont déplacés et discriminatoires 
mais vous violez la déclaration universelle des droits de l’homme, résolution ONU 217A. Vous imaginez Me 
Gilbert COLLARD à la lecture de votre courrier ? Vous imaginez la réaction des médias ? Wait and see. 

Résolution ONU 217A, article 2 : Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés 
proclamés dans la présente Déclaration, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de 
langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, 
de naissance ou de toute autre situation.  

Résolution ONU 217A, article 7 : Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une égale 
protection de la loi. Tous ont droit à une protection égale contre toute discrimination qui violerait la présente 
Déclaration et contre toute provocation à une telle discrimination. 

Résolution ONU 217A, article 10 : Toute personne a droit, en pleine égalité, à ce que sa cause soit entendue 
équitablement et publiquement par un tribunal indépendant et impartial 

Résolution ONU 217A, article 12 : Nul ne sera l'objet d'immixtions arbitraires dans sa vie privée, sa famille, 
son domicile ou sa correspondance, ni d'atteintes à son honneur et à sa réputation. Toute personne a droit à la 
protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes. 

Résolution ONU 217A, article 18 : Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de 
religion ; ce droit implique la liberté de changer de religion ou de conviction ainsi que la liberté de 
manifester sa religion ou sa conviction seule ou en commun, tant en public qu'en privé, par 
l'enseignement, les pratiques, le culte et l'accomplissement des rites. 

Résolution ONU 217A, article 19 : Tout individu a droit à la liberté d'opinion et d'expression, ce qui 
implique le droit de ne pas être inquiété pour ses opinions et celui de chercher, de recevoir et de 
répandre, sans considérations de frontières, les informations et les idées par quelque moyen 
d'expression que ce soit. 
 

********************* 
 

Vous écrivez : «  ». Calmement et 
posément, je tiens à vous répondre que le temps de la réflexion est terminé et qu’aujourd’hui, non seulement 
je publie tous les éléments sur le site internet www.SOS-Anouk.fr mais je poursuis devant les tribunaux les 
auteurs des faits. Dans 6 mois, la campagne présidentielle sera à son zénith et je compte bien m’inviter dans 
les débats ... 



17 rue de Bavière – "Les Grèbes" - 54500 VANDOEUVRE LES NANCY - Tél. : 03.83.57.14.14 - Fax : 03.83.57.90.73 
Email : info@crealize.fr   ou    crealize@wanadoo.fr    -       www.crealize.fr 

  
Société d'accompagnement, de gestion et de développement technique de l'innovation, de nouveaux produits et/ou procédés 

S.A.R.L. au capital de 30 800 Euros – R.C.S. Nancy B431 945 948 – SIRET 431 945 948 00039- TVA Intracommunautaire : FR15 431 945 948 – APE 742C 

14 

Vous écrivez : «  ». Je prends acte de 
votre refus à ma demande d’aide. 

 
********************* 

 
Autre fait marquant : audience du 01 avril 2010, la JAF VERRON est la seule 

personne à être en possession du rapport de Monsieur LAHAYE, elle ne l’a pas lu, elle l’ouvre et va 
directement à la conclusion, pendant que l’avocate de la mère d’Anouk lui rappelle qu’en l’absence de 
diffusion, elle demande un report immédiat d’audience. L’audience s’arrête là, elle aura duré 2 minutes. Sept 
jours plus tard, le 08 avril 2010, la JAF VERRON rend un jugement en s’appuyant expressément sur ce 
rapport de mensonges et me supprime tous droits de visite et d’hébergement d’Anouk. 

Voilà, c’est cela la Justice d’Outreau qui fabrique des rapports de mensonges, 
refuse de les communiquer pour l’audience, et rédige un jugement sur la base de ces faux rapports ! 

 
********************* 

 
Quid de mes taxes d’habitation 2009 et 2010 pour mon appartement sis 1 rue Etienne Cournault, 54 Nancy, 
que le juge a dans son dossier ? 
Quid de la copie de mes revenus 2009, que le juge a dans son dossier et que le travailleur social LAHAYE 
confirme dans son rapport ? 
Quid de la réponse de Mme CREDOZ, Présidente du TGI, qui me répondra à la troisième relance et après 
avoir convoqué M. LAHAYE : je n’ai rien à ajouter ? 
Quid de l’attitude du Procureur de la République qui me condamne sur la forme de ma réclamation alors 
qu’au fond, j’ai raison ? 
Quid des 40 LR au Président de la République et à ses ministres ? 
Quid de la violation des bureaux de ma société par le travailleur social DUPONT ? 
Quid de la tentative de violation de mon domicile par le travailleur social DUPONT ? 
Quid de l’absence de convocation à l’audience du 05/11/10, adressée à autrui par la greffière du TGI de 
Nancy ? 
Quid de la volonté de l’OPJ FILLGRAFF à retranscrire par PV des fausses déclarations ? 
Quid des 8 plaintes déposées au Procureur de la République depuis 2 mois ? 
Quid des obligations déontologiques des magistrats ? Des enquêteurs sociaux ? 

 
********************* 

 
Monsieur Le Procureur Général, vous êtes arrivé à la dernière page et je vous 

remercie de votre lecture. Vous m’avez répondu la fleur au fusil connaître parfaitement le dossier alors que 
de toute évidence, vous ne le connaissiez pas, ou peu. Vous en savez davantage sur ce dossier. Mais il y a 
une chose que vous savez maintenant : à vous comme à moi, vos collaborateurs ont menti. 

 
Alors justice d’Outreau, Jean De La Fontaine te l’avait bien dit : « selon que tu 

seras puissant ou misérable, les jugements de cour te rendront blanc ou noir ». Jean Baptiste POQUELIN te 
l’a réaffirmé : « Si tu veux tuer ton chien, accuse-le d’avoir la rage ! ». Mais sache que comme Florent 
PAGNY te l’a maintes fois chanté : « tu m’as pris ma fille et ma télé mais tu n’auras jamais ma liberté de 
penser », et que la lâcheté est de s’en prendre à plus faible que toi. 

 
Veuillez recevoir, Monsieur Le Procureur Général, l'expression de mes meilleures 

salutations. 
 

 
 
Philippe RICHARD, 


